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2. DOCUMENTS GRAPHIQUES
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Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire concernés
par  la  procédure,  soumise  à  l’avis  de  l’autorité  environnementale  et  comportant  des
Zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant et après mise en œuvre
des opérations.

I. PLANS DE SITUATION
Plan du PLU et implantation des secteurs (Géoportail de l’urbanisme)
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Zoom zone Ub, sous-secteur Ubr (Géoportail de l’urbanisme)

Plan de situation 1/20 000
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Légende : 

         Secteur concerné

Source : Géoportail



II. ZOOM

Plan  de situation 1/5000

Plan zoomé Site de l’Orientation d’aménagement

Auto-évaluation  – Modification simplifiée n°2 – PLU ANCÔNE                                     4

Légende : 

         Secteur concerné

Source : Géoportail
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Légende : 

         Secteur concerné

Source : Géoportail
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